
I – La Forêt 

Article 1 – Conception du projet 

� à respecter le site et à bien intégrer 
les activités au milieu. 

� à concevoir des projets avec le 
souci qu’ils se traduisent par une 
protection et une amélioration de la 
flore, la faune et de la vie dans nos 
forêts provençales. 

� à rester cohérent avec le contexte 
économique local. 

� à adapter la taille de mon projet à la 
surface d’espace naturel que je 
maîtrise. 

� à apprécier objectivement mes 
capacités personnelles et acquérir 
par une formation adaptée les 
n o u v e l l e s  c o m p é t e n c e s 
nécessaires. 

Article 2 – Réalisation du projet 

à mener un projet qui remplira les 
conditions suivantes : 
� être décrit dans un schéma de 

développement cohérent qui 
présentera les divers aspects du 
projet et de son évolution (incidence 
sur le milieu naturel, définition des 
clientèles, etc.). 

� être inclus dans un plan simple de 
gestion de la forêt pour les 
propriétés de plus de 10 hectares et 
d’un descriptif sommaire pour les 
autres. Ce plan précisera la 
localisation des activités de loisir, les 
richesses floristiques et faunistiques 
ainsi que la gestion particulière de la 
partie de forêt qui supportera 
l’activité. 

� s’insérer dans les schémas 
touristiques départementaux et être 
c o n f o r m e a u  p r o j e t  d e 
d é v e l o p p em en t  c om m u n a l 
concrétisé par le PLU. Au besoin, le 
porteur du projet se comportera en 
véritable acteur du PLU dans le 
cadre d’un dialogue constructif avec 
la commune pour que ce document 
réponde mieux aux objectifs 
communs. 

Article 3 – Forêt et environnement 

� non seulement à respecter la forêt, 
mais à agir sur son développement 
en opérant les interventions 
nécessaires à sa croissance et à 
son amélioration. 

� à suivre une gestion soucieuse des 
paysages et gérer la forêt dans le 
sens de l’évolution naturelle des 
espèces végétales et animales 
(biodiversité) en évitant des formes 
d’artificialisation trop marquées. 

Article 4 – La protection incendie 

� à mettre en place des mesures et 
des équipements de prévention 
contre les incendies de forêt. 

� à satisfaire aux réglementations en 
cours. 

� à recourir aux matériaux qui 
présentent la meilleure résistance au 
feu pour les constructeurs. 

� à informer et à donner des 
consignes de prévention aux clients. 

� à créer des occasions de contact 
avec les services de prévention et de 
lutte. 

 

II – Les Loisirs 

Article 5 – Les activités de loisirs 

� à envisager, selon les incidences des 
activités sur le milieu naturel, un plan 
de compensation adapté et à définir 
des consignes d’utilisation de 
l’espace. 

� à prévoir des parcours pour les 
activités itinérantes et à les faire 
respecter. 

Article 6 – L’accueil 

� à assurer un accueil chaleureux et 
personnalisé. 

� à maîtriser la fréquentation pour ne 
pas nuire à la qualité de l’accueil. 

� à faire comprendre aux clients que la 
forêt est plus que le simple cadre de 
leur activité de loisir mais un milieu 
vivant qui a droit au respect et à des 
soins particuliers. 

� à donner aux clients l’occasion 
d’apprendre à vivre en forêt, d’en 
découvrir les richesses selon 
diverses modalités d’information. 

Article 7 – L’hébergement 

� à trouver le meilleur compromis entre 
la protection de l’espace naturel et la 
rentabilité de l’entreprise touristique. 

� à réhabiliter en priorité les sites 
d’habitat ancien et, en cas de 
construction, à regrouper les 
hébergements en hameau. 

� à avoir le souci de l’intégration au site 
des hébergements et de leur 
adaptation à l’activité concernée. 
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PréambulePréambulePréambulePréambule    
La conférence ministérielle pour la protection des forêts en Europe tenue à Helsinki en 1993, a établi la gestion durable comme « la gérance et l’utilisation des 
forêts et terrains boisés, d’une manière et à une intensité telles qu’elles maintiennent leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur 
vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour le futur, les fonctions écologiques, économiques et sociales pertinentes au niveau local, national et 
mondial, et qu’elles ne causent pas préjudice à d’autres écosystèmes ». 

L’impératif de gestion durable implique donc, pour le propriétaire forestier porteur de projet sylvotouristique, des obligations de conception, de réalisation et de 
gestion de l’activité d’accueil qui permettent une valorisation de l’espace forestier par un développement d’activité économique sans pour autant en compromettre 
la pérennité. 

Dans cet esprit, l’association Forestour invite ses membres à s’engager sur des principes de respect de l’environnement et de gestion raisonnée des activités 
sylvotouristiques en se portant signataires de la charte de l’association. 
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"En tant qu’adhérent de Forestour, je m’engage" :"En tant qu’adhérent de Forestour, je m’engage" :"En tant qu’adhérent de Forestour, je m’engage" :"En tant qu’adhérent de Forestour, je m’engage" : 

J’adhère à l’association Forestour et je m’engage à respecter la charte 
de l’association. 
Fait en deux exemplaires à ……………………………………………….,  
     le…………………………………………….. 
 
      Signature:  

Nom:………………………………………………….. 
Prénom:………………………………………………. 
Adresse:……………………………………………… 
………………………………………………………… 
………………………………………………………… 
Tél:………………………...Fax:…………………….. 
E-mail:………………………………………………... 


